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Ambaſſfadeur de Portugal , leſquelles Mef-

ſieurs les Eſtats n'ont pas voulu recevoir , n'y

mefme lire .
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Hauts & Puiſſans Seigneurs.
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I labonneintentiondu SeneriſſimeRoy

dePortugalmonMaiſtre ,cuſt pü facilement ſe

detournerducheminde lapaix,ilyalongtemps

quenous nousverrions avec confufion dans les

precipicesde la guerre ,parce qu'une ame moins

genereuſe que la ſienne euſt difficilement fouffert les invaſions

avec lesquelles les mal affectionnez de ces Provinces l'ont follici-

tée. Mais fon coeur tout Royal aſſujetiſſant les paffions de la

Nature a la temperance de ladignité, ſembloit recevoir les offen-

cespourdes occafionsde faire des faveurs, &jamais ſes reffenti-

mensn'ontmoins éclaté que lors qu'il en avoit plus jufte fujet.

La CompagnieOccidentaleluypritAngole , S.Thomé ,&Ma-

ragnandans le meſme temps qu'un Ambaſſadeur estoit a laHaye

capitulant avec toutes les demonſtrations reciproques d'une ami-

tié tres fincere;&ſa Majestéſansvouloirufer de reprefailles qui

fe pronoſtiquoientnon feulement fur les marchans , mais encor

fur les navires deguerre qui ſe trouvoient aLisbonne , envoia

toutincontinent a laHaye un autre Ambaſſadeur pourchercher

le remededans cette meſme foyde laquelle il avoitfujetde ſe de-

fier. LaCompagniecommencea a fairedes prifesdansleBrefil

lors qu'on luy gardoit la treue tres religieusement , & le Roy

ſembloit les oublier par la diſſimulation. La Compagnie ſe

plaignoit des ordresdu Roydans les changemens qui arriverent

enPernambouc par l'injustice de ſes Directeurs ; & S. Majefté

envoiaunegrande flote pour l'aſſifter. La Compagnie fit aller

deuxArmées auBreſil,où meſme on attaqualaBahie ;& leRoy

pouvant facilement prendre le Recif , ſe contenta de ſe tenir

dans la defenfive avecune autre Arméeplus puiſſante. On don-

naicydes lettresde marque atousceux qui ſe preſenterent pour
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en avoir ; &Sa Majesté ſollicitée par pluſieurs n'envoulutjamais

accorder. On aveu icy unAmbaſfadeurfans qu'on ait traitté a-

vecluypendant l'eſpace de deux ans ; & le Roy me fit venir en

ſaplacepourvoir fijeſerois plus agreable. L'arrivay finallement

nonpas avecun meilleur fuccez , par ce que la diligence avec la-

quelle je partis au traversde pluſieurs dangers,ſeulement pour ne

retarder point la fatisfaction deVoshautes Puiſſances,fut recom-

penſée par le refus de mon audiance pendant fix moisau preju-

dice de la couſtume&du droitdes gens ; & apres l'avoir obte-

nie , la courtoiſie dont j'ayuſé a eſté traittée avec des termes

que lemonde nepeut entendre ſans admiration. Mais comme

l'exemple du Prince eft la regle des ſujets , je dois oublier ce qui

me peut caufer du ſcandale de celuy duquel je ſollicite l'amitié :

&comme j'ay attribué le delayde mon audiance a l'occupation

d'autres affaires,j'impute auffi la facon avec laquelle onmatraitté

auneviolence de fortune furlaquelle j'eſpere que voſtrepruden-

ce dominera.

Ie dis donc, Meſſieurs,(puis que l'affection duRoymonMai-

ſtre & l'obligation de ma charge m'obligent a vous le repreſenter

avantmon retour) que preffé de voſtre part avec inſtance pour

une reſponſe cathegorique , j'ay reſolument reſpondu que la re-

ſtitution des terres eſtoit devenüe impoffible, pour laquelle j'en

ay offert une , que j'ay creu eſtre equipolente en reputationpour

l'Estat dans le commerce , &en intereſt pour laCompagnie dans

le reſtedes propofitions, l'affeure & protefte encorune fois qu'el-

le a efté recherchée avec un defir de paix & zele entier de voſtre

fatisfaction ; mais puis que vous n'y avez point trouvé ce qui

vous ſembloitconvenable , je vous ouvre maintenantdeux che-

mins , affin que vous choififfiez celuy quivousſemblera le plus

agreable. Le premiereft qu'exceptant l'impoſſibilité preſente de

la reſtitution ,,vous declariez & difpofiez toutes choſes pourune

paix generale de la facon qu'il vous plaira , & tout incontinent

je



jevous les accorderaytoutes nous accommodans a la poſſibilité

&eftat du Royaume. Ilme ſemblequ'on nepeut pasdefirer de

moyune plus grande juftification que de ſous mettre nos diffe-

rens a vos juftes arbitrages , n'y'une reputationplus avantageuſe

pour vos armes que de voir un PuiffantRoy procurer voſtre

amitié avecune ſi grande affection& bien-veillance. Le ſecond

eft que fi vous ne vous voulez point deſiſter en aucune facon de

la formelle reſtitution,qui eſt apreſent impoſſible pour les raiſons

quej'ay rapporté ; prolongeons la treve , affin que le ſujet que

les habitans du Bréfil ont de faire des plaintes venanta ſe ralentir,

&lesdiligences du coſteduRoy ſe continuans toufiours , la re-

duction se facepoſſible , ou quelque autre moienſe preſente que

la diverſitédes fuccez fait ordinairement naiſtre ; & affin que la

Compagniene ſoit point en fouffrance pendant cette fufpenfion,

nous a jufterons ſes convenances qui la fairont fubfifter avec

equité.

Pousvous obligerde choiſir undeſes expediens , ou quelque

autre qui ſemblera meilleur , je ne refpondraypoint aux me-

naces que j'entends , parce que la generofité du Roy mon

Maiſtre , la prudence de ſes Miniſtres ,& la modeftie de ma char-

ge ne fouffre point deſemblables diſputes. Ieveux confeffer que

vous eſtes affez puiſſans pour multiplier des Armées qui fairont

leurconqueſteduBrefilmal pourveu, prendront un portde Por-

tugal mal fortifié , & nous interdiront nos mers fans refiftance .

leveux que vous ne perdiez rien perdant noſtre commerce , que

vous ne receurez aucun prejudice achetantle felde la main d'une

autre Nation a un prix exceſſif ; que nous n'incommoderons

point vos navigations avec nos flotes& donnans des lettres de

marque& refuge en nos ports aux autres Peuples. Je veux croire

quevous n'avez rien a craindre ches vous n'y dehors , & finalle-

menttout ceque peuvent dire ceux qui diſcourent,qui ayans feu-

lement veu les diligences du RoymonMaiſtre pour la paix,&ja-
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mais enperimenté ſa refolution pour la guerre , font conte dela

peau de l'ours quieſt encorenvie , facilitent des deſpenſes auf

quelles ils ne contribuent point , &des dangers où ils ne ſe veu-

lentpointtrouver. Combien differens ſeroient les avis qu'ils don-

neroient fi dans ces depenſes ils ne gouvernoient point le bien

d'autruy,maisdepenfoientleleur,&fi dans ces dangers ils ne de-

meuroient a couvert dans leur maiſon faiſans bonne chere , mais

fi V.H.P. les faifoient embarquerpour aller a la guerre , comme

fit enune pareille occafion a de ſemblables perfonnes Duarte

cinquiefimeRoy d'Angleterre ! levous dis feulement , Meffieurs,

que quoyque nos forces foient moindres , nous avons fait ce qui

nous a eftépoſſible pour avoir la paix avecpatience , courtoiſie,

& offres. Si vous nevous pouvez contenter qu'avec une choſe

impoſſible , quelremedeyat'il contre la force ? Ladefence eft

naturelle ; il n'y a riende plus jufte que ce qui eft neceffaire; les

armes font pleines de pieté pour celuy qui n'a point d'efperance

quen elles. Profitonsdesexemples domeſtiques de voſtre Conte..

&Duc de BourgongneCharles le Brave , &de noſtre magnania

me RoyD Sebaſtian. L'un fut miferablement defait par les Suif-

fes, Nationen ce temps là meſpriſable , & l'autre par lesMores

que nous avions accouſtumé devaincre ; enpunition,(comme

on croid) de ce que confiez en leur Fortune, ils meſpriſerent des

partis fort avantageux. Sans faire comparaiſonde noſtrevaleur

&forces avec ces gens là , je dis que le meſme Dieu desbatailles

prefide aujourd'huy,&je penſevous flater envous menaceant de

fa juftice , puis qu'il n'y a que ceux quifont veritablement forts&

fages qui la ſcachent craindre. !

Ie ne puis m'empecher de vous redire qu'il n'y a point de fi

cruelennemyque le masqué : Le Royde Caftile n'a iamais pü

condefendre a une paix feinte avec vous qu'apres qu'il a eü per-

dule Portugal , parce qu'ilfevoioit dans l'impuiſſance de fou-

ftenir deux guerres (et ainfi vous nous devez noſtre repos ) , &

affin
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affin qu'eſtant premierement debaracé devosarmes , apres de

celles de France , et enfin des noſtres , ilpuiſſe eſtre en estatde

retourner contrevous. Etpourvous priver d'amis qui vous puf-

ſentpour lors affifter , il vous aenvoieicyun Ambaſſadeur qui

met tous les jours de nouvelles diſcordes entre eux&vous ,&

tache encor de mettre entre vous meſmes ; en forte quecomme it

adit aBruxellesque lamortdefeuMonfieur le Prince d'Orange

avoit plusprofité aſonRoyque legaindepluſieurs batailes , je

dis avecplus deraiſonque peu d'anneésdeſon aſſiſtance en ces

Provincesvous affoibliront plus , que n'ont fait les quatre vingts

de la guerre paſſée. Il vous follicite auffi contre le Portugal ,

&la fatalitéferatelle que vous accepterez ce cheval Greq pour

un preſont fincere. Vous ferez peut eftre les premiers aus-

quels la Maiſon d'Auſtriche pardonnera ? neantemoins les

extraordinaires flateries , avec lesquelles il vous traitte , mon-

ſtrent aſsez que ce ne font que des pures fictions. Reffon-

venez vous des maximes ſur les quelles vosperes ont fondé la

liberté , delaquellevous joüiffez maintenant, &voustrouverez

qu'iln'yenapointde plus affureé que celle d'eſtre unis parune

eftroitte amitié a ceuxquis'oppoſent a la Caſtille , & plus parti-

culierement avec le Portugale qui porte toutes ſes attaques dans

foncœur, au lieuque les autres ne lapeuvent bleffer que par les

extremitez.

Ie vous follicite encorunefois avec toute l'inftance , zele &

affection poſſible que nous ne meſprifions point les felicitez de la

paix & ne nous expoſions pas aux fureurs , de la guerre , dont

les ſuittes feront prejudiciables , pour quelques terres mal cul-

tiveés & fort éloigneés , desquelles vous ne pourrez jamais

tirer n'y honneur n'y proffit , & dont la reftitution eſt main-

tenantimpoffible , comme avoüenttousceux qui ſont ſans paf-

ſion etprincipalementceux qui ont eſté au Brefil.

Mondernier ecrit meritoit bienque voſtre prudence confide
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râtplus attentivement la reſolution quevouspriſtes ; fatisfaittes

luy maintenant faiſans reflexion fur celuy cy avec une ſolidité

digne des Miniſtres fuperieurs d'un tel Eſtat. Et fi lejugedoit

s'appliquertout entier pour deciderune ſeule cauſe , &le mede-

cinpourguerir un malade , avec combien plus forte raiſonde-

vonsnous eſtudier cet affaire duqueldependent tant debiens , &

tant de vies ? Ie me remets encor une fois a voſtre juſte arbitrage

comme au Mediateurdetous nos differens ; & veritablement ce-

luy qui l'accepte de la forte , monftre qu'il defire la paixavec ar-

deur. Si vous la refuſez , j'auray fatisfait amon devoir,aiant ne-

antmoins un extraordinaire regret que tant de calamitez com-

mencent enmes mains. IeprieDieude les prevenir entouchant

voſtre cœur, vous afſurant quej'aytoufiours defiré devous fer-

vir , &qu'un demes guands de Plaiſirs eft que les chofes n'aient

pas eſté diſpoſées pour le pouvoir faire. A la Haye ce 29.

Avril 1651 .
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